
Arrêté relatif à l’interdiction d’application de pr oduits phytopharmaceutiques à proximité 
des milieux aquatiques 

Synthèse 
Considérant : 
 - la présence permanente de substances actives issues des produits phytopharmaceutiques 
détectées lors des analyses régulières de suivi de la qualité des eaux superficielles et souterraines 
 - le traitement chimique à proximité immédiate des fossés, cours d’eau, canaux et points d’eau 
constitue une source directe de pollution 
 - qu’il est avéré que la nature des sols et la densité du réseau hydrographique rendent les 
ressources en eau potable particulièrement vulnérables 
 
Article 1 : Les produits phytopharmaceutiques doivent être utilisés dans le strict respect de leur 
autorisation de mise sur le marché en particulier vis-à-vis de l’application de la Zone Non Traitée (ZNT) 
au voisinage des points d’eau. La ZNT est au minimum de 5 mètres. 
 
Article 2 : L’application des produits phytopharmaceutiques est interdite sur le réseau hydrographique, 
même à sec, qui n’apparaît pas sur les cartes IGN au 25 000ème et comprenant fossés, les collecteurs d’eau 
pluviale, les points d’eau ainsi que les puits et forages. 
 
Article 3 : Toute application est interdite sur avaloirs, caniveaux et bouches d’égout. 
 
Article 5 : Un panneau rappelant les dispositions des articles 1 et 2, de la taille minimale d’une feuille A4, 
et sur le modèle figurant à l’annexe 1, doit être affiché de façon visible pour le public dans chaque lieu de 
distribution ou centre d’application de produits. 
 
Article 7 : Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront punies selon les peines prévues par 
l’article L253-17 du code rural. (6 mois de prison et 30000 euros d’amende) 
Si l’impact de l’infraction provoque des effets nuisibles sur la santé et ou de dommages à la faune et à la 
flore, les peines encourues sont prévues par les articles L216-6 et L432-2 du code de l’environnement. (2 
ans de prison et 75000 euros d’amende) 

 


